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PROGRAMME APPUI AUX CONTRATS DE BRANCHES 
 

DEMANDE DE SUBVENTION 
 
 

Titre du projet : Promotion des filières de formations et des métiers de la santé 
 
 
Structure porteuse : Communauté d’agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane 
 
 
Secteur(s) d’activité(s) concerné(s) : Santé et service à la personne 
 
Code(s) NAF : 86 
 
Contrat de branche de rattachement : CB 6 – Santé, Social, Services à la personne, Silver économie et 
emploi à domicile  

 
L’objet de ce programme Appui aux contrats de branches est de permettre d’amplifier 
l’accompagnement des travaux partenariaux des contrats de branches afin de poursuivre les 
actions engagées et répondre aux nouvelles problématiques identifiées. 
 

 

Volet dans lequel s’inscrit le projet : (cochez la case correspondante)   
 

 Appui à la connaissance des secteurs d’activité, de leurs problématiques emploi-formation 

et de leurs besoins 

 Accompagnement des dirigeants d’entreprise sur les leviers du développement 

économique, de l’emploi et de la formation 

X Accompagnement des hubs emploi-formation 

 Information et formation aux métiers émergents grâce aux plateaux techniques  
 

 

 
Dossier à faire parvenir par mail à votre correspondant Région contrat de branches 
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OBJET DE L’APPEL A PROJETS 

 

Le Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDE-II) 
inscrit une vision large, ambitieuse et tournée vers l’avenir au service des entreprises et des salariés des 
Hauts-de-France uniformément sur les territoires régionaux et à l’international. Y sont intégrés de nouvelles 
aides pour les entreprises, des outils d'accompagnement et des réponses sur-mesure de financement pour 
agir, très concrètement, en faveur des acteurs de l’économie régionale, selon 5 dynamiques : 

- La Région pionnière de la Troisième Révolution Industrielle 
- Euro-HUB : faire de la Région la plaque tournante du commerce européen 
- Welcome EU : l'excellence universitaire et tertiaire fait rayonner les Hauts-de-France en Europe 
- Génération S : notre filière santé au service de la Silver Économie 
- Créa-HDF : notre Région est attractive ! 

 
Le Contrat de Plan Régional de Développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles 
(CPRDFOP) a pour objet de fixer le cadre partenarial pour : 

- l’analyse des besoins à moyen terme du territoire régional en matière d’emplois, de compétences 
et de qualifications 

- la programmation des actions de formation professionnelle des jeunes et des adultes, compte tenu 
de la situation et des objectifs de développement économique du territoire régional. 

Il définit les objectifs dans le domaine de l’offre de conseil et d’accompagnement en orientation, ainsi que 
sur le déploiement des filières de formation professionnelle initiale et continue, en tenant compte des filières 
professionnelles et des métiers émergents. 

 

Les formations sanitaires et sociales relèvent d’une compétence légale des Régions principalement inscrite 
dans la loi du 13 Août 2004. La politique des formations sanitaires et sociales se situe en transversalité de 
toutes les politiques de formation régionales. Outil d’exercice de la compétence régionale, le Schéma 
Régional des Formations Sanitaires et Sociales (SRFSS) constitue un levier important en période de  
mutations du secteur et des emplois qui ont à répondre au double défi démographique lié au vieillissement 
de la population et au maintien d’un excellent taux de natalité, mais aussi aux enjeux sociaux et de santé 
publique propres aux territoires en reconversion industrielle. 

 

Les « Contrats de branches » constituent la déclinaison opérationnelle conjointe de ces plans 
stratégiques sous l’angle des filières et des secteurs d’activité économiques. Au nombre de 13, ils 
définissent des orientations communes et prioritaires et posent un certain nombre d’engagements concrets 
et mutualisant pour leur réalisation les outils et les moyens des différents partenaires associés : les 
fédérations, les branches, la Région, l’Etat et ses différents services (Pôle Emploi, DIRRECTE, Rectorat). 

 
Ils identifient les modalités les plus adaptées pour répondre aux besoins des entreprises, des porteurs de 
projets et des publics, et pour tendre à l’équilibre entre les territoires au sein d’un nouveau périmètre 
régional qui se réinvente, dans le respect des nouveaux enjeux et des nouvelles compétences posées par 
les évolutions récentes du cadre législatif et réglementaire relatif à la formation et à l’orientation 
professionnelles, à travers la loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » et ses différents 
décrets d’application. 
 
Depuis leur adoption par l’assemblée délibérante le 14 décembre 2018, un travail partenarial de proximité 
a permis la mise en œuvre de ces 13 contrats de branches. Celui-ci s’est traduit par une mobilisation 
constatée de tous les acteurs au travers notamment de 14 comités de pilotage, 15 comités techniques, 40 
réunions de travail dans le cadre des hubs emploi-formation, 6 événements. Des avancées importantes 
ont été faites sur une grande majorité des 200 fiches 
engagements et de nouveaux projets ont été identifiés. 
 
Fort de cette expérience, il apparaît opportun d’amplifier l’accompagnement de ces travaux 
partenariaux afin de poursuivre les actions engagées et répondre aux nouvelles problématiques 
identifiées. Cet accompagnement portera sur les quatre volets suivants. Ces 4 volets sont détaillés dans 
le cadre d’intervention présenté en annexe 6. 
 
- Volet 1 : l’appui à la connaissance des secteurs d’activité, de leurs problématiques emploi-
formation et de leurs besoins, 
- Volet 2 : l’accompagnement des dirigeants d’entreprise sur les leviers du développement 
économique, de l’emploi et de la formation, 
- Volet 3 : l’accompagnement des hubs emploi-formation, 
- Volet 4 : l’information et la formation aux métiers émergents grâce aux plateaux techniques. 
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CONDITIONS GENERALES D’ELIGIBILITE 
 

1. CIBLAGE DES SECTEURS D’ACTIVITES PRIORITAIRES  

- Secteurs identifiés dans le cadre des contrats de branches,  
- Secteurs confrontés à des difficultés d’attractivité, de recrutement ou liées à des mutations 

économiques.  
Les démarches inter-sectorielles seront prioritaires. 

 
2. PORTEURS DE PROJETS 

Les projets pourront être portés par les acteurs suivants :  
- Branches professionnelles,  
- Fédérations professionnelles, 
- OPCO, 
- Groupements d’entreprises (GEIQ…), 
- Chambres consulaires, 
- Campus des Métiers et des Qualifications (CMQ), selon leur statut, 
- Observatoires de branches, 

et tout autre opérateur susceptible de porter un projet répondant aux objectifs précités et dans le respect 
de la réglementation relative aux aides d’Etat. 
 

3. CONDITIONS D’ELIGIBILITE 

Le projet devra privilégier une approche collective (projet relatif à une branche ou interbranches, à un 
territoire ou un ensemble d’entreprises partageant les mêmes enjeux). 
 
Le projet devra bénéficier aux entreprises et aux actifs situés sur le territoire des Hauts-de-France. Une 
attention particulière sera portée pour les territoires faisant l’objet d’un contrat de territoire, des territoires 
d’industries et/ou des projets structurants régionaux (ERBM, CSNE…). 
 
Le projet devra s’inscrire dans le cadre des engagements et actions négociés dans les treize contrats de 
branches.  
 
 

MODALITES JURIDIQUES ET ADMINISTRATIVES  
 

1. RAPPEL DU CADRE JURIDIQUE GENERAL DE LA SUBVENTION 

 
La subvention est une contribution financière de la personne publique (l’administration) à une opération 
justifiée par l’intérêt général, initiée et menée par un tiers. La notion d’initiative implique l’impulsion, la 
conception et la définition  du projet. La subvention se distingue donc du marché qui est un contrat à titre 
onéreux pour répondre aux propres besoins de l’administration ou aux besoins de l’administration pour des 
tiers. (Circulaire du 3 août 2006 du Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie. JO du 4 août 
2006) 

 

2. LE CADRE PARTICULIER DE LA SUBVENTION REGIONALE 

 
Peuvent faire l’objet d’une subvention toute opération ou tout projet s’inscrivant dans le cadre d’intervention 
du Programme APPUI AUX CONTRATS DE BRANCHES (annexe 4). Celui-ci définit les critères d’éligibilité 
de projets à la subvention ainsi que les conditions dans lesquelles la Région apporte son soutien.  
 

3. LA SELECTION DES DOSSIERS 
 

Le processus de sélection s’effectuera en deux temps :  
- un comité de sélection régional évaluera collégialement chaque dossier reçu et décidera de retenir 

ou non le projet ; à cette occasion, la Région Hauts-de-France pourra solliciter une présentation 
par le porteur, 

- chaque dossier sélectionné sera présenté à l’Assemblée délibérante. 
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DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 

 

La demande de subvention pour chaque projet se fait à partir d’un dossier comprenant : 
 

 une lettre de candidature signée par le représentant légal de la structure candidate ou par 

une personne dûment habilitée (courrier de demande de subvention), 

 la délégation de signature le cas échéant 

 la fiche d’identification de la structure (annexe 1)  

 une note descriptive du projet, en référence au cadre d’intervention, sur la base des 

éléments demandés dans le présent dossier de demande de subvention 

 le budget détaillé du projet (annexe 5) faisant apparaître les co-financements. 

 

En cas de consortium, les pièces complémentaires suivantes sont attendues :  
 

 une lettre d’engagement ou de manifestation d’intérêt à l’égard du projet de la part de chaque 

partenaire 

 l’accord de consortium signé (ou projet d’accord) 

 
 
Autres pièces administratives et comptables à joindre impérativement au dossier de candidature : 

 
 un document attestant de l’existence juridique du demandeur (publication au Journal Officiel 

de la République Française, déclaration de création en Préfecture, extrait Kbis, inscription au 

RCS etc.) 

 les statuts juridiques à jour 

 la liste des membres de l’organe de pilotage de la structure (Conseil d’administration etc.) 

 la copie de la décision de l’organe de pilotage autorisant l’opération et sollicitant une 

subvention régionale 

 
 une attestation de régime fiscal dûment complétée, datée et signée (voir annexe 2) 

 une attestation sur l’honneur relative à la satisfaction des obligations fiscales et sociales 

dûment complétée, datée et signée (annexe 3) 

 un relevé d’identité bancaire (RIB, RIP, RICE) 

 les comptes (bilan, compte de résultat, annexes) approuvés du dernier exercice comptable 

clôturé et rapports d’activités des deux années précédant la demande de subvention 

 la charte de laïcité, pour les associations (annexe 4) 

 

➔ Seuls les dossiers complets feront l’objet d’une instruction. 
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VOLET 3 : ACCOMPAGNEMENT DES HUBS EMPLOI-FORMATION 

 
A- Rappel des objectifs  

 
Le projet doit avoir pour objectif d’organiser, à l’échelle des territoires ou à l’échelle régionale, des 
événements portant simultanément sur l’emploi, la formation, l’attractivité des métiers et les échanges de 
bonnes pratiques emploi/formation, et auront vocation à favoriser les articulations entre les acteurs de 
l’économie, de la formation/orientation et de l’innovation. 
 
Ces événements pourront se dérouler sur un ou plusieurs territoires de la région, simultanément ou non, 
dans une logique d’irrigation progressive de l’ensemble des territoires des Hauts-de-France. 
 
Ils devront comporter différents champs d’animation parmi lesquels :  

- démonstrateurs de métiers, 
- rapprochement avec l’offre de formation, 
- rapprochement avec les entreprises, 
- conférences et témoignages d’acteurs. 

 
B- Rappel des dépenses éligibles et des modalités de prise en charge par la Région 

 
Les dépenses éligibles sont notamment : 

- les coûts liés à la phase de préparation de l’événement (prestation externe) en collaboration 
étroite avec les partenaires emploi-formation notamment, 

- les coûts liés à la communication préalable à l’événement : élaboration et diffusion de supports 
papier (prestation externe), frais de communication via les médias (sites web, radios, journaux), 

- les coûts liés à l’organisation logistique de l’événement : location de salle, de matériel, 
prestation d’accueil, prestation de sécurité, acheminement du public, 

- les coûts liés aux interventions d’experts (conférenciers, animateurs, professionnels), 
- les coûts liés à l’évaluation de l’événement et de ses impacts en termes économiques, d’emploi 

et de formation (prestation externe). . 

La Région cofinancera chaque opération à hauteur de 80 % du coût global, dans la limite de 50 000 €. 

 
C- Description du projet 

 
La note descriptive du projet, de 10 pages maximum, devra impérativement répondre aux rubriques 
suivantes, selon le même ordre. 
 
NB : il vous est possible d’utiliser ce support pour présenter votre projet. 
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1 - ANALYSES PREALABLES  

 

1.1 - Veuillez EXPOSER les constats auxquels vous êtes confrontés et qui ont présidé à votre volonté de 
déposer un projet en lien avec la dynamique des contrats de branches (c'est-à-dire, d’apporter une 
amélioration et/ou une transformation tangible) : problèmes rencontrés – difficultés de mise en œuvre – 
efficacité insuffisante etc… 
Décrivez la situation en précisant si la problématique a fait l’objet d’échanges en comité de pilotage du 
contrat de branches. 
Valoriser le cas échéant le caractère inter-sectoriel de la/des problématique(s) (au sein du même contrat 
de branches ou avec d’autres contrats de branches). 

 
La Communauté d’agglomération comme de nombreux territoires souffrent d’un déficit de professionnels 

dans le secteur médical. 

Ce déficit se traduit tant dans la couverture territoriale des professionnels libéraux de santé : implantation 

de médecins, d’infirmiers, de kiné …que dans les difficultés de recrutement de structures qu’elles soient 

publiques ou privées. 

Ce déficit concerne de nombreux métiers et un spectre large en termes de niveaux de diplômes.  

La Communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane inscrit la santé comme axe prioritaire 

dans son projet de territoire. 

Le Contrat Local de Santé, le Conseil Local de Santé Mentale, l’Atelier Santé ville sont les outils pour mettre 

en œuvre cette politique de santé : 

- Santé des enfants et des jeunes 

- Personnes vulnérables et parcours de santé 

- Attractivité pour les professionnels de santé 

 

L’accès aux soins des habitants du territoire est parfois mis à mal par le manque de professionnels de santé. 

La Communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane déploie donc une feuille de route 

« soutien à la démographie médicale » dans le cadre de son Contrat Local de Santé. 

Douze fiches actions sont mises en œuvre dont : 

- L’organisation et l’’animation d’un forum de l’orientation des métiers de la santé. L’objectif 

étant de mettre en valeur les métiers de la santé « en tension » de notre territoire et les offres 

de formations disponibles au niveau régional possible auprès des jeunes publics et des 

personnes en recherche d’emploi. 

- La création d’une plateforme afin de promouvoir les métiers liés à la santé, et mettre en 

relation l’offre et la demande de stages pour les élèves des classes de 3ème du territoire 

Le stage de troisième est une opportunité unique d’explorer le monde du travail. L’expérience, forcément 

enrichissante, aide l’élève à ouvrir ses horizons professionnels et à dessiner son projet personnel. La filière 

santé est souvent absente des offres de stage disponible, et de ce fait, méconnue des élèves. La durée de 

stage n’excède pas une semaine. 

Ces actions concourent à découvrir les métiers liés à la santé, susciter des vocations, promouvoir les 

structures de notre territoire, à moyen terme les parcours de formation et à plus long terme les possibilités 

d’emploi. 
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Le service santé et la direction du développement économique de la Communauté d’agglomération de 

Béthune-Bruay travaillent de concert sur ces deux dossiers, et en étroite collaboration avec les partenaires 

du territoire. 

Concernant le projet d’organisation d’un forum de l’orientation des métiers de la santé, ce dernier a 

également fait l’objet d’un comité de pilotage dédié ainsi que de la constitution d’un comité technique. 

Le premier comité de pilotage s’est réuni le 3 mars 2022 et a réuni le centre hospitalier de Béthune -Beuvry, 

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Artois, le conseil départemental, le CIO de Béthune et le CIO 

de Bruay, la Mission locale de l’Artois, le service « Proch’orientation » de la Région Hauts de France ainsi 

que les services de la CABBALR (développement économique et santé). 

Un comité technique est également mobilisé en complément, il agira pour un suivi opérationnel du 
partenariat et de l’organisation de l’événement. Il est composé de la Mission locale, de Proch’orientation, 
du référent école entreprises de l’éducation nationale, du PLIE de l’arrondissement de Béthune et des 
techniciens de l’agglomération. 
 
Depuis ces rencontres, l’actualité dans le domaine de la santé sur notre territoire, notamment 

concernant :  

• L’annonce de la suspension de l’activité de la maternité de la Clinique Anne d’Artois de Béthune, 

qui, selon la direction, s’expliquerait en partie par des difficultés en matière de recrutement,  

• L’inauguration de la nouvelle chaine analytique du laboratoire de biologie du centre hospitalier 

de Béthune-Beuvry qui semble offrir une nouvelle dynamique incluant des investissements et 

des recrutements.  

Renforcent notre ambition à développer des actions en faveur du secteur de la santé afin de mieux faire 
connaitre les opportunités de recrutement et de formation dans ce domaine. 
 
 

 

1.2 - Veuillez INDIQUER quelles sont, selon vous, les causes des problèmes rencontrés ainsi que les 

réponses que vous avez déjà apportées à ce problème et qui se seraient avérées insuffisantes.  
 
Les causes des problèmes rencontrées peuvent être multiples et varier en fonction des métiers ciblés. 

Concernant les métiers de médecin, kinésithérapeutes ou encore sage et manipulateur radio par exemple 

nous pouvons supposer que dans la mesure où les formations ne sont pas dispensées sur notre territoire 

les jeunes qui se forment par exemple sur la Métropole de Lille ne reviennent pas forcément travailler ou 

s’installer sur notre territoire. 

Selon une récente étude, 75% des professionnels exerçant sur un territoire, sont issus de ce territoire. Ne 
comptons pas exclusivement sur les 25% de professionnels venant d’autres bassins de vie pour remailler 
le territoire d’accès aux soins. 
 
Concernant des professions où nous disposons de formations il peut s’agir à la fois de conditions de travail 

et de rémunération insuffisamment valorisantes ou d’inadéquation entre le volume de personnes formées 

et le nombre d’emplois à pourvoir. 

C’est pourquoi il nous semble essentiel aujourd’hui de communiquer sur l’attractivité de ces métiers et les 

perspectives d’emplois offertes sur notre territoire. Ceci à la fois à destination d’un public scolaire (pour 

préparer l’avenir) qu’auprès d’un public de demandeurs d’emploi. Cette action complète un plan d’action 

global qui vise notamment à valoriser notre territoire et l’intérêt d’y travailler mais aussi d’y vivre. 

L’ambition de la collectivité étant de promouvoir les métiers liés à la santé possibles sur le territoire 
(recensement des métiers en tension) afin de permettre aux adolescents, aux jeunes adultes du territoire, 
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et aux personnes en recherche d’emploi de les découvrir, de discuter avec les professionnels en place, de 
connaitre les parcours de formation, les aides possibles pour entreprendre ces études ou formations.  
 
 

 

 
 
 
 
 

 

1.3 - Veuillez EXPLIQUER le contexte et/ou le partenariat qui ont inspiré(s) votre projet. 
Précisez le cas échéant de quelle manière le projet vient compléter ou se démarque d’un dispositif déjà 
existant.  

 

L’axe santé est trop souvent abordé en transversalité ou parmi les filières possibles, ou alors par des 
opérations de type portes ouvertes ponctuelles. 

L’idée étant d’amplifier les informations sur l’accès aux métiers de la santé à travers des évènements 
spécifiques tel qu’un forum des métiers de la santé, l’alimentation des  plateformes dédiées aux offres de 
stages, et par la suite développer les actions de parrainage ou marrainage sur ces métiers. 

 

Notre projet se démarquera sur les aspects suivants :  
1/ La collaboration et la synergie entre les acteurs du territoire en amont et en aval de l’événement, au 
travers de :  

• Notre gouvernance qui s’organise autour de temps de concertation collectifs (via les comités de 

pilotage) et en individuel sur des fiches de concertation partenaires qui permettront d’intégrer la 

participation en cohérence avec les missions de chacun,  

• Notre volonté de réunir sur un événement l’eco-système du secteur de la Santé, l’ensemble des 

partenaires Emploi-Formation et des professionnels (actifs et employeurs), et cela dans l’objectif 

de proposer un événement coconstruit.   

2/ Le contenu de l’évènement sur 2 jours qui s’articulera autour des trois enjeux suivants : faire découvrir, 
recruter et professionnaliser, au travers des actions et d’ateliers visant à :  

• Découvrir les métiers et formations en rencontrant les professionnels et les référents des 

formations en lien avec les métiers 

• Couplé avec des témoignages et des échanges avec les apprenants (étudiants et stagiaires en 

formation continue) avec une mise en avant des réalisations des projets menés par les jeunes,  

• De proposer un espace « Rencontres employeurs » avec l’organisation de rencontres dites de 

Circuits-courts via Proch’Emploi orientées métiers de la santé et service à la personne, d’un Job 

dating et/ou d’un Stage dating, 

• De fixer les temps forts de cette rencontre au travers de « capsules vidéo », dédiées à des 

témoignages métiers de professionnels, qui pourront être réutilisées ultérieurement par les 

partenaires.  

3/ La mobilisation du public sera un axe fort dans notre projet, pour cela, nous prévoyons de :  

• Nous appuyer sur les actions et formations développées par les partenaires via Proch’Orientation, 

les établissements scolaires, les partenaires Emploi-Formation… Les actions menées en amont par 

les partenaires permettront de préparer les publics et seront valorisées lors de ce temps, 

• Mettre en place un plan de communication à l’échelle du territoire via des spots radio, des flyers 

et des affiches et l’utilisation des réseaux sociaux pour faire de cet événement et du secteur de la 

santé un secteur dynamique et attractif, 
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• Faciliter l’accès à cet événement en proposant un service de ramassage sur l’ensemble du 

territoire pour limiter les difficultés de mobilité qui sont souvent évoquées comme frein à l’accès 

aux actions,  

• Proposer une animation favorisant la participation des personnes en organisation un événement 

« fil rouge » (types escape game, quizz métiers, « qui est qui » géant ?...), la présence d’un 

animateur et de la radio pour réaliser des interviews de partenaires, professionnels et public.  
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2 - FINALITES DU PROJET 

 

2.1 - Veuillez DECRIRE les finalités de votre projet (effets recherchés). 
Précisez-les métiers/compétences visés dans le cadre du projet. 

 

Le présent projet vise à sensibiliser les jeunes et les demandeurs d’emploi aux différents métiers de la 
santé. En effet au regard des enjeux conséquents de cette filière il nous semble tout aussi important de 
faire le lien entre les demandeurs d’emploi et les formations, offres d’emploi à pourvoir que d’agir en 
amont sur l’orientation des jeunes vers ces métiers.  

Il s’agit de créer une dynamique collective et partenariale autour de l’organisation d’un événement le 21 
et le 22 mars 2023. Ce dernier sera organisé autour de trinôme par métiers : un organisme de formation, 
un professionnel et un étudiant engagé dans le cursus. 

Il s’agira de donner à voir les métiers, les parcours de formation, les perspectives d’emploi et les carrières 
possibles.  

Le comité de pilotage a déjà identifié la liste des métiers ciblés : Médecin (h/f), Infirmier (h/f), Aide-
soignant (h/f), Auxiliaire de vie (h/f), Manipulateur radiologie (h/f), Préparateur en pharmacie (h/f), 
Masseur-kiné (h/f), Ambulancier (h/f), Technicien de laboratoire (h/f), Puéricultrice (h/f), Auxiliaire de 
puériculture (h/f), Diététicien (h/f), Psychologue (h/f), Dentiste (h/f), Orthophoniste (h/f), Sage-femme 
(h/f), Ergothérapeute(h/f), auxquels s’ajoute l’ensemble des métiers de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie. 

Nous privilégierons les établissements de formation présents sur notre territoire et élargirons le périmètre, 
au niveau Régional, pour compléter lorsque cette dernière n’existe pas en proximité. 

 

Ces présentations métiers par trinôme seront complétées par L’offre de service civique en adéquation avec 

les métiers ci-dessus, permettant notamment pour certain public jeune de conforter une orientation …Une 

présentation de la Validation d’Expérience pour les adultes déjà engagés vers ces métiers, l’alternance et 

les offres présentes sur le territoire. 

Nous compléterons également par un espace de simulation, une présentation des offres d’hébergements, 

des aides au financement de formation, des bourses…. 

Nous avons prévu de réserver un créneau élargi de 17h à 19h le mardi 21 afin d’accueillir également les 
parents d’élèves. En effet, ces derniers sont un maillon important de l’orientation scolaire et il nous semble 
important qu’ils soient conscients des perspectives d’emploi qu’offrent les métiers de la santé 

La journée du mercredi 22 mars sera davantage tournée vers les profils de demandeurs d’emploi ainsi un 
espace « job dating » « stage dating » sera organisé. 

. 

 

 

2.2 - Veuillez PRESENTER le caractère tangible de l’amélioration apportée et donc, clarifier la plus- value 
du projet. 
Indiquez le lien avec les engagements inscrits dans le contrat de branches.  

 
Notre projet se démarquera sur les aspects suivants :  

1/ La collaboration et la synergie entre les acteurs du territoire en amont et en aval de l’événement, au 

travers de :  

- Notre gouvernance qui s’organise autour de temps de concertation collectifs (via les comités de pilotage 

et les comités techniques) et en individuel sur des fiches de concertation partenaires qui permettront 

d’intégrer la participation en cohérence avec les missions de chacun,  

- Notre volonté de réunir sur un événement l’eco-système des métiers de la santé, l’ensemble des 

partenaires Emploi-Formation du territoire et des professionnels (actifs et employeurs), et cela dans 

l’objectif de proposer un événement coconstruit.   
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2/ Le contenu de l’événement sur 2 jours qui s’articulera autour des trois enjeux suivants : faire découvrir, 

professionnaliser et recruter, au travers des actions et d’ateliers visant à :  

- Découvrir les métiers et formations au travers d’échanges et de témoignages avec les professionnels, les 

écoles et les apprenants (étudiants et stagiaires en formation continue). 

- De proposer un espace « Rencontres employeurs » avec l’organisation de rencontres dites de Circuits-

courts via Proch’Emploi orientées santé, d’un Job dating et/ou d’un Stage dating, 

3/ La mobilisation du public sera un axe fort dans notre projet, pour cela, nous prévoyons de :  

- Nous appuyer sur les actions et formations développées par les partenaires via Proch’Orientation, les 

établissements scolaires, les partenaires Emploi-Formation…  

- Mettre en place un plan de communication à l’échelle du territoire via des spots radio, des flyers et des 

affiches et l’utilisation des réseaux sociaux  

- Faciliter l’accès à cet événement en pensant le service de ramassage en bus sur l’ensemble du territoire 

pour limiter les difficultés de mobilité qui sont souvent évoquées comme frein à l’accès aux actions,  

- Proposer une animation favorisant la participation des personnes en organisation un événement « fils 

rouge » (types escape game, quiz métier…) la présence d’un animateur et de la radio pour réaliser des 

interviews de partenaires, professionnels et public.  

4/ La pérennité des actions engagées 

Au-delà de l’événement la mobilisation très en amont des partenaires, les rencontres régulières et le bilan 
qui sera réalisé, visent à faire naître une dynamique partenariale et des habitudes de travail décloisonnées 
autours des métiers de la santé. 

Par ailleurs, nous prévoyons le financement d’un prestataire pour la réalisation de « capsules vidéo » l’idée 
est de pourvoir capitaliser sur cet événement afin de sensibiliser sur le long termes les partenaires de 
l’emploi, les jeunes et les demandeurs d’emploi aux métiers de la santé.  
Et nous prévoyons d’animer le réseau des professionnels de santé afin de faire émerger des opportunités 
de stages pour les publics, ce qui permettra d’alimenter les plateformes de stages existantes telles que 
« monstagedetroisieme.fr», notre plateforme territoriale « emploi.bethunebruay.fr ».  
 
 
 

 

3 – PUBLICS CIBLES 

 
 
3.1- Veuillez INDIQUER les publics visés 
 

 Effectif prévisionnel Dont Femmes Dont Hommes 

Demandeurs d’emploi 200 100 100 

Bénéficiaires du RSA Dont 50 25 25 

Salariés    

Salariés précaires ou fragilisés 
dans leur emploi 

30 20 10 

TOTAL 230 120 110 

 

 
 
Nous nous adressons également à un public scolaire en visant la participation de minimum 500 
jeunes scolarisés. 
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3.2 – Veuillez PRECISER la situation des publics visés (difficulté /atouts…). 

 

Pour les demandeurs d’emploi, nous pourrons mobiliser les partenaires afin qu’ils positionnent :  
- Des demandeurs d’emploi ayant un projet professionnel en lien avec les secteurs de la santé et du 

service à la personne,  

- Des demandeurs d’emploi inscrits dans un parcours de formation santé ou service à la personne 

(en cours ou à venir),  

- Des demandeurs d’emploi ayant une compétence transférable aux secteurs, 

- Des demandeurs d’emploi sans projet professionnel. 

Pour les scolaires - jeunes :  
- Jeunes intéressés par l’événement mais étant préparés en amont par les équipes pédagogiques,  

- Jeunes en cours de formation dans le secteur de la santé et du service à la personne pour découvrir 

les opportunités d’emploi, d’alternance, de stages…  

 

Notre événement devra prendre en compte la diversité des publics notamment dans les messages qui 
seront diffusés, dans les formations présentes, les modalités d’accès, de financement…. 

 

 

 

 

 

2.3.2 – Veuillez DECRIRE les modalités d’identification et de positionnement des publics ciblés sur le 
projet.  

 

Pour le public scolaire nous travaillerons avec le rectorat, l’éducation nationale, les CIO. Il s’agit de pouvoir 
intervenir en réunion de bassin ou au sein des établissements afin de présenter le projet et de permettre 
aux enseignants de cibler les élèves et/ou de préparer la venue sur l’événement. A ce titre, nous nous 
appuierons également sur Proch’Orientation qui pourra identifier et préparer des jeunes de notre 
territoire par le biais d’intervention des ambassadeurs.  

Concernant le public demandeur d’emploi nous travaillerons avec les partenaires de l’emploi tels que le 
Pôle emploi, la mission locale, le PLIE, Proch’emploi. L’idée est de garantir le maximum de relais, de cibler 
et de préparer le public. 

Enfin nous utiliserons également de la communication « grand public » : campagne radio, affiches, flyers, 
réseaux sociaux…. 
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4 – METHODE 

 

4.1 – Veuillez DETAILLER les différentes phases du projet et leur calendrier. La durée du projet sera au 

maximum de 12 mois à compter du début de l’opération.  

 
Le présent projet peut se découper en trois grandes phases : 

- Phase de préparation : de septembre 2022 à mars 2023 (à noter que deux premières réunions se 
sont tenues au 1er semestre 2022 : le comité de pilotage le 3 mars 2022 et le premier comité 
technique le 2 juin 2022) Cette phase de préparation bien en amont vise à créer la dynamique 
collective, identifier les différents partenaires tant ceux présents sur l’événement que les 
partenaires relais, préparer les publics, travailler la communication… 

- Evénement : 22 et 23 mars 

- Bilan de l’opération : de mars à juin : il s’agit de se donner les moyens d’évaluer l’impact du projet 
et les suites à donner. 

 
 
 
 

 

4.2 – Veuillez EXPLICITER les modalités de conduite et de suivi du projet (pilotage, régulation,…) 
 

Ce projet est co piloté par la direction du développement économique et la direction de l’action sociale et 
santé. 

Le pilotage se formalise au travers d’un comité de pilotage composé à ce stade du centre hospitalier de 

Béthune -Beuvry, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Artois, le conseil départemental, le CIO de 

Béthune et le CIO de Bruay, la Mission locale de l’Artois, le service « Proch’orientation » de la Région Hauts 

de France  

Un comité technique est également mobilisé en complément, il agira pour un suivi opérationnel du 
partenariat et de l’organisation de l’événement. Il est composé de la Mission locale, de Proch’orientation, 
du référent école entreprises de l’éducation nationale, du PLIE de l’arrondissement de Béthune et des 
techniciens de l’agglomération. 
 
Le comité de pilotage et le comité technique se réuniront à minima 4 fois respectivement. 
Par ailleurs des prises de contacts avec les organismes de formation participants se formaliseront par le 
biais d’un courrier et d’une fiche technique répertoriant les besoins dédiés, une réunion d’information 
préalable sera organisée. 
 
Enfin des contacts individuels seront pris autant que de besoin avec les différents partenaires (éducation 
nationale, opérateurs emploi, relais de communication...) 
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4.3 – Veuillez DECRIRE les moyens humains mobilisés (ETP/fonctions/ compétences). Si le projet est 
conduit avec d’autres partenaires, données à fournir pour chaque partenaire. Nb : Si le projet prévoit 
l’utilisation de prestataires externes, il sera demandé de fournir des références à la Région dans le cadre 

de l’instruction.  
 

Nous mobiliserons à l’interne le temps de travail de deux collaboratrices du développement économique 
et d’une collaboratrice de la santé. 
En parallèle les différents partenaires de l’action mettront également du temps de travail à disposition de 
la réussite du projet. 
 

 

 

 

4.4 – Veuillez LISTER les moyens matériels et leurs modalités d’utilisation.  
Identifiez les équipements à acquérir servant le projet. 
 
 

- Les temps de préparation se déroulent dans les locaux de la communauté d’agglomération 
- L’événement de mars 2023 se déroulera au sein du Centre Régionale D’arts Martiaux de la 

CABBALR 
- Nous solliciterons la mise à disposition par l’agglomération mais aussi le cas échéant par des 

communes partenaires de matériels types chaises, tables, grilles… 
- L’appui financier sollicité auprès de la Région Hauts de France concerne davantage des frais liés à 

la sécurité, à l’animation de l’événements, à la communication, à l’appui à la mobilité des 
publics….Nous souhaitons également réaliser des « capsules vidéos » permettant de capitaliser 
ces actions de sensibilisations aux métiers sur le long terme. 

 

 
 

NB : les moyens financiers seront décrits via l’annexe 5 BUDGET PREVISIONNEL 

 

 

5 – EVALUATION 

 

5.1 – Veuillez ENONCER et EXPLICITER la méthode globale et les critères d’évaluation du projet.  

 
- Le projet sera évalué quantitativement : nombres de partenaires mobilisés, nombre de rencontres 

dédiés, nombre de stands, de conférences, nombre de proposition de stages, d’emploi, nombre de 
participants à l’événement, nombre de capsules vidéos réalisées… 

- Nous visons également une évaluation qualitative : mesure d’impact sur les informations apportées 
aux participants par exemple 
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5.2 – Veuillez ENONCER et EXPLICITER les objectifs que vous vous fixez et les modalités de mesure des 
résultats.  
 

 
- 1/ Créer une dynamique territoriale partenariale autour des métiers de la santé 
- 2/ Réunir autour de plus de 17 métiers des trinômes organismes de formation, professionnels, 

étudiants 
- 3/ Permettre un événement à destination d’une cible public varié : jeunes, parents d’élèves, 

demandeurs d’emploi 
- 4/ Faire évoluer la représentation des métiers, favoriser l’orientation professionnelle et l’entrée en 

formation 
- 5/ Proposer des emplois et des stages à pourvoir 

 
 

 

 

6 – INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 
Cette action est encouragée par le Directeur Général du Groupement des Hôpitaux de l’Artois. 

Elle s’inscrit dans une politique d’attractivité du territoire de la CABBALR, présentée au Pole Métropolitain 
de l’Artois, elle pourrait être transposée sur d’autres agglomération. 
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7 – SYNTHESE DU PROJET 

 

Veuillez PRESENTER une synthèse du projet pour lequel vous faites la demande de subvention en 
suivant l’ordre des items ci – dessous : 

 

CONTEXTE  
La Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane a inscrit la santé comme axe 
prioritaire dans son projet de territoire, en réponse à un déficit de professionnels. Ce déficit se traduit tant 
dans la couverture territoriale des professionnels libéraux de santé que dans les difficultés de recrutement 
de structures qu’elles soient publiques ou privées. 
La Communauté d’Agglomération déploie donc une feuille de route « soutien à la démographie médicale » 

dans le cadre de son Contrat Local de Santé, avec pour ambition de sensibiliser les habitants de notre 

territoire sur les opportunités d’emploi et de formations du secteur de la santé. Car selon une récente 

étude, 75% des professionnels exerçant sur un territoire, sont issus de ce territoire. 

OBJECTIF  
Développer des actions afin de découvrir les métiers liés à la santé, susciter des vocations, promouvoir les 
structures de notre territoire, à moyen terme les parcours de formation et à plus long terme les possibilités 
d’emploi. 
 
CIBLES  

• Tous les demandeurs d’emploi  

• Scolaires en associant les familles et les professeurs principaux  

• Structures publiques et privées de santé  

• Organismes de formations  

 
FORMAT  

- L’organisation et l’animation d’un forum de l’orientation des métiers de la santé, sur 2 jours. 

L’objectif étant de mettre en valeur les métiers de la santé « en tension » de notre territoire 

et les offres de formations disponibles au niveau régional possible auprès des jeunes publics 

et des personnes en recherche d’emploi. 

- La création d’une plateforme afin de promouvoir les métiers liés à la santé, et mettre en 

relation l’offre et la demande de stages pour les élèves et des classes de 3ème du territoire. 

PARTENAIRES ASSOCIES  
▪ Conseil Régional des Hauts-de-France :  

▪ Proch’Emploi, Proch’Orientation, Proch’Info Formation  

▪ Direction de la Formation Professionnelle 

▪ PLIE de l’arrondissement de Béthune  

▪ Mission Locale de l’Artois  

▪ Pôle emploi 

▪ CD62 

▪ Organismes de formation   

▪ Education nationale : 

▪ Référent Ecole – Entreprise  

▪ Collèges du territoire  

 
PLUS-VALUE 
Notre projet se démarquera sur les aspects suivants :  
1/ La collaboration et la synergie entre les acteurs en amont et en aval de l’événement, et cela dans 
l’objectif de proposer des actions coconstruites, et au-delà de l’événement la mobilisation très en amont 
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des partenaires, les rencontres régulières et le bilan qui sera réalisé vise à faire naître une dynamique 
partenariale et des habitudes de travail décloisonné autours des métiers de la santé.   
2/ Le contenu de l’évènement sur 2 jours qui s’articulera autour des trois enjeux suivants : faire découvrir, 
recruter et professionnaliser, au travers de stands métiers animés par un trinôme composé de centre de 
formation, professionnels et étudiants.    
3/ La mobilisation du public qui sera un axe fort dans notre projet.  
4/ La pérennité des actions engagées, nous prévoyons le financement d’un prestataire pour la réalisation 
de « capsules vidéo » l’idée est de pourvoir capitaliser sur cet événement afin de sensibiliser sur le long 
termes les partenaires de l’emploi, les jeunes et les demandeurs d’emploi aux métiers de la santé, et de 
alimenter les plateforme d’aides aux stages existantes, types « mon stage de troisième » et « emploi-
bethunebruay ».  
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Annexe 1 : FICHE D’IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE 
 
 

IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE 

 
 Raison sociale : Communauté d’agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane - CABBALR 
  Sigle (le cas échéant) :  
 
 Coordonnées du siège social :  

- Adresse postale :100, Avenue de Londres 62 400 BETHUNE 
 
- Adresse de correspondance (si différente de celle du siège social) :119, Rue du Conseil de 

l’Europe – 62 700 Bruay la Buissière 
 
- Téléphone : 03.21.61.49.04 
 
- Télécopie :  
 
- Mél : pauline.toupet@bethunebruay.fr 
 
- Site Internet (le cas échéant) : 
 
 

 Identification : Cocher la case correspondante 
 

 SIRET/SIREN : 200072460000013 
 

 
 Code NAF 8411Z 

 
 
 

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE AYANT QUALITE  
A ENGAGER JURIDIQUEMENT LA STRUCTURE  

 
 Nom :  GACQUERRE    Prénom : Olivier 

 

 Fonction : Président 

 

 Téléphone :  03.21.61.50.00   Télécopie :  

 

 Mél : olivier.gacquerre@bethunebruay.fr 

 

Elu signataire du dossier par délégation : Monsieur Steve Bossart – Vice-Président en charge du 
développement économique, de l’emploi et de la transition numérique. 

Steve.bossart@bethunebruay.fr 

 
 

IDENTIFICATION DU RESPONSABLE OPERATIONNEL DU PROJET  

 
 Nom :   TOUPET   Prénom : Pauline 

 

 Fonction : Directrice Adjointe Création d’activités et développement de l’emploi 

 

 Téléphone :   03.21.61.49.04  Télécopie :  

 

 Mél : pauline.toupet@bethunebruay.fr 
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Annexe 2 : ATTESTATION DE REGIME FISCAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e), (nom de l'agent comptable ou du représentant légal) Steve Bossart, 
Vice-Président en charge du Développement économique, de l’Emploi et de la Transition 
Numérique de la Communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane (Nom 
de l’établissement) certifie que les participations financières, dont la subvention allouée 
par la Région Nord - Pas de Calais, relatives à la réalisation de l’opération référencée ci-
dessus : 
 
 

- X ne seront pas assujetties à la TVA, 
 

-  seront assujetties à la TVA. 
 
 

 
Fait à    Bruay la Buissière            , le     25 
juillet 2022     
 
 
 
 
Signature 
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Annexe 3 : ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
 
 

Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initiale ou 
renouvellement) et quel que soit le montant de la subvention sollicitée. Si le 
signataire n’est pas le représentant légal de la structure, merci de joindre le pouvoir lui 
permettant d’engager celle-ci. 

 

Je soussigné(e), Steve Bossart Vice-Président en charge du développement 
économique, de l’emploi et de la Transition numérique  

Représentant(e) légal(e) de l’organisme, 

- certifie que l’organisme est régulièrement déclaré, 

- certifie que l’organisme est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales 
et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ; 

- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention 
de l’ensemble des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs 
publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires ; 
 
 
 
 
 
Fait, le 25 juillet 2022  à  Bruay La Buissière 

 
 

Signature 
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Annexe 4 : CHARTE DE LAÏCITE 
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Annexe 5 – BUDGET PREVISONNEL 

 
 Budget prévisionnel du projet ou de l'action  

  
      

Exercice : 2022/2023     

Date de début : 03/03/2022   Date de fin :31/05/2022   

Les montants seront exprimés en TTC       
Le total des charges doit être égal au total des produits  

Charges  Montant  Produits  Montant  

Charges directes  Ressources directes  

60- Achats  70- Ventes de produits finis, de marchandises, de prestations de services  

Prestations de service  45 200     
Achats matières et fournitures        
Autres fournitures        
        

61- Services extérieurs  74- Subventions d'exploitation  

Locations   Etat   
Entretien et réparation   Région(s) 50 000 
    Emplois solidaires    
    Emplois d'avenir   
    Autres aides régionales    
Assurance   Département(s)   
Documentation    Intercommunalité(s)  13 790  
    Commune(s)   

62- Autres services extérieurs  Organismes sociaux   

Rémunérations intermédiaires et honoraires    Fonds européens   

Publicité, publication   
Agence de services et de paiement (ex: 
CNASEA)   

Déplacements, missions   Autres établissements publics   
Services bancaires, autres   Aides privées   
        

 

 

 

63- Impôts et taxes  75- Autres produits de gestion courante  
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Impôts et taxes sur rémunération,    Cotisations    
Autres impots et taxes   Dons manuels, legs,…   
        

64- Charges de personnel  76- Produits financiers  

Rémunération des personnels (artistes, 
techniciens, administratif, …)  18590     
Charges sociales       
Autres charges de personnel       
        

65- Autres charges de gestion courante  78- Reprises sur amortissements et provisions  

Droits d'auteur        

66- Charges financières      

        

67- Charges exceptionnelles      

        

68- Dotation aux amortissements      

        

Charges indirectes      
Charges fixes de fonctionnement      
Frais financiers      
Autres      
      
Total des charges  0 Total des produits 0 
      

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES  

86- Emplois des contributions volontaires en nature 87- Contributions volontaires en nature 
Secours en nature  Bénévolat   

Mise à disposition gratuite de biens et prestations   Prestations en nature    
Personnel bénévole   Dons en nature    
    
      
TOTAL  63 790 0 TOTAL  63 790 
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Annexe 6 : PRESENTATION DU CADRE D’INTERVENTION 

APPUI AUX CONTRATS DE BRANCHES – voté en séance plénière du 30 juin 2020 
 
 
Préambule 
 
Les « Contrats de branches » constituent la déclinaison opérationnelle conjointe, sous l’angle des filières et des 
secteurs d’activité économiques, du Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et 
d’Internationalisation (SRDE-II) et du Contrat de Plan Régional de Développement des Formations et de l’Orientation 
Professionnelles (CPRDFOP). 
 
Ils définissent des orientations communes et prioritaires et posent un certain nombre d’engagements concrets et 
mutualisant pour les différents partenaires associés : les fédérations, les branches, la Région, l’Etat et ses différents 
services (Pôle Emploi, DIRECCTE, Rectorat). 
 
Depuis leur adoption par l’assemblée délibérante le 14 décembre 2018, un travail partenarial de proximité a permis 
la mise en œuvre de ces 13 contrats de branches. Celui-ci s’est traduit par une mobilisation constatée de tous les 
acteurs au travers notamment de 14 comités de pilotage, 15 comités techniques, 40 réunions de travail dans le cadre 
des hubs emploi-formation, 6 événements. Des avancées importantes ont été faites sur une grande majorité des 200 
fiches engagements et de nouveaux projets ont été identifiés. 
 
Fort de cette expérience, il apparaît opportun d’amplifier l’accompagnement de ces travaux partenariaux afin de 
poursuivre les actions engagées et répondre aux nouvelles problématiques identifiées. 
 
Le présent cadre d’intervention vise à identifier les démarches, projets et outils susceptibles de faire l’objet d’un co-
financement par la Région Hauts-de-France dans le cadre de l’accompagnement et l’appui aux contrats de branches, 
exclusivement de tout autre cadre d’intervention Région. Les projets seront administrés et mis en œuvre par les 
porteurs qui pourront en assurer le co-financement. 
 Cet accompagnement portera sur les quatre volets suivants : 
- Volet 1 : l’appui à la connaissance des secteurs d’activité, de leurs problématiques emploi-formation 
et de leurs besoins, 
- Volet 2 : l’accompagnement des dirigeants d’entreprise sur les leviers du développement économique, de l’emploi 
et de la formation, 
- Volet 3 : l’accompagnement des hubs emploi-formation, 
- Volet 4 : l’information et la formation aux métiers émergents grâce aux plateaux techniques. 
 

I)  Contexte  

Au mois de mars 2017, la Région Hauts-de-France s’est dotée de sa stratégie de développement économique et de 
sa stratégie de formation, à travers l’élaboration de deux documents :  

- le Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDE-II),  
- et le Contrat de Plan Régional de Développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles 

(CPRDFOP), qui comprend le Schéma Régional des Formations Sanitaires et Sociales (SRFSS). 

Les 13 « Contrats de branches (CB) » constituent la déclinaison opérationnelle conjointe de ces plans stratégiques 
sous l’angle des filières et des secteurs d’activité économiques. Ils définissent des orientations communes et 
prioritaires et posent un certain nombre d’engagements concrets mutualisant, pour leur réalisation, les outils et les 
moyens des différents partenaires associés : les fédérations professionnelles, les branches professionnelles, la 
Région, l’Etat et ses différents services (Pôle Emploi, DIRRECTE, Rectorat). 
 
Ces contrats de branches, animés par la Région, se sont dotés d’instances opérationnelles de travail. Pour la plupart, 
cette instance a pris la forme particulière d’un : « Hub emploi-formation » qui intervient en transversalité sur les 
questions économiques, de formation et d’emploi. Celle-ci est chargée de revisiter les processus de recrutement et 
de formation afin de trouver des solutions concrètes et innovantes aux problématiques emploi-formation des 
entreprises. Ses principaux objectifs sont : 

- Agir avec célérité et efficacité  sur les problématiques de recrutement en ciblant prioritairement des PME et 
TPE,  

- Faciliter les mises en relation et la coordination des actions entre les entreprises et les acteurs de la 
formation, de l’orientation et de l’emploi. 

Par ailleurs, la réforme de la formation professionnelle (Loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel ») 
entrée en vigueur le 5 septembre 2018, transforme en profondeur l’écosystème de la formation professionnelle et de 
l’apprentissage, notamment en confiant davantage de responsabilités aux branches professionnelles et en portant 
une ambition forte visant à créer une société des compétences inclusive. 
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Cela s’est notamment traduit par :  

- L’agrément par l’Etat, au 1er avril 2019, de 11 Opérateurs de compétences (OPCO), en lieu et place des 
organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA). Ils ont pour mission principale d’assurer le financement et 
l’essor des contrats en alternance et du plan de développement des compétences des entreprises de moins 
de 50 salariés. En parallèle, les OPCO doivent apporter un appui technique aux branches professionnelles 
et enfin assurer un service de proximité au bénéfice des TPE et PME pour toutes les questions ayant trait à 
la formation, aux RH et aux compétences. Dans ce cadre, ils voient leurs missions d’observatoire et d’études 
renforcées. 

- Le transfert et le pilotage financier de l’apprentissage des Régions vers les branches professionnelles et 
leurs OPCO à compter du 1er janvier 2020, avec pour ambition forte de lutter plus efficacement encore 
contre le chômage des jeunes, de développer l'offre de formation en apprentissage et d'en faire une voie 
d'excellence mais aussi de réussite pour tous les jeunes.  

- Les Régions continuent d’une part à jouer un rôle majeur en matière d’investissement, de complément aux 
niveaux de prise en charge fixés par les branches pour soutenir les Centres de Formation d’Apprentis (CFA) 
et ce,  quand des besoins d’aménagement du territoire ou de développement économique qu’elle identifie le 
justifient , d’autre part à soutenir les jeunes et notamment, les apprentis (aides au transport, fonds de 
solidarité, etc). Enfin, la compétence des régions en matière d’orientation est étendue à l’information sur les 
métiers et les secteurs d’activité à destination des jeunes en cours de scolarité (lycéens, collégiens 
notamment).  

Enfin, le Pacte Régional d’Investissement dans les Compétences (PRIC) a été signé le 08 février 2018. Il 
constitue un cadre d’amplification des efforts conjoints Etat-Région de formation en faveur des publics demandeurs 
d’emploi. Ce nouveau cadre d’action s’appuiera particulièrement sur la dynamique des contrats de branches pour 
optimiser l’adaptation des formations aux besoins des entreprises. 

II) Objectifs du cadre d’intervention 

- Renforcer la connaissance et la prise en compte des besoins territoriaux de formation et de compétences, 

- Accompagner les branches professionnelles et leurs OPCO dans l’outillage et la production de données 
régionales Hauts-de-France sur les champs de la formation, de l’emploi et du marché du travail, 

- Améliorer l’attractivité des secteurs et des métiers, 

- Améliorer l’information et l’orientation des jeunes, de leur famille et des adultes, 

- Alimenter les processus de structuration de l’offre de formation professionnelle initiale et continue, par une 
concertation permanente avec les branches professionnelles, 

- Identifier avec chacune des branches professionnelles les parcours et modules de formation les mieux 
adaptés pour répondre aux besoins de l’économie régionale, 

- Soutenir les dynamiques de coopération sectorielles et territoriales en matière d’emploi et de formation et 
favoriser la mise en relation des acteurs et des publics,  

- Répondre aux problématiques de recrutement des entreprises, 

- Accompagner les entreprises dans leur transformation écologique et numérique, 

- Augmenter l’employabilité et l’emploi des habitants de la région, notamment des publics les plus éloignés 
de l’emploi, 

- Consolider un partenariat opérationnel avec les branches professionnelles et les OPCO pour une meilleure 
articulation entre la formation et les évolutions de l’emploi par filière économique.  

III) Description 

Dans le cadre de l’Appui aux contrats de branches, les partenaires peuvent solliciter l’appui de la Région, sur les 
axes et conditions suivantes : 

1. l’appui à la connaissance des secteurs d’activité, de leurs problématiques emploi-formation et de leurs 
besoins, 

2. l’accompagnement des dirigeants d’entreprise sur les leviers du développement économique, de la 
formation et de l’emploi, 

3. l’accompagnement des hubs emploi-formation. 
4. l’information et la formation aux métiers émergents grâce aux plateaux techniques 
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Ainsi, au titre notamment du PACTE conclu avec l’Etat, la Région (en partenariat avec l’Etat) aura la possibilité, en 
plus de cofinancer des dépenses de fonctionnement d’étendre ses financements aux projets d’investissements, dans 
le cadre des 4 volets présentés ci-dessous. 

Ces quatre volets sont détaillés ci-après. 

IV) Modalités de mise en œuvre opérationnelle 

 Ciblage des secteurs d’activités prioritaires :  

- Secteurs identifiés dans le cadre des contrats de branches,  

- Secteurs confrontés à des difficultés d’attractivité, de recrutement ou liées à des mutations économiques. 

 Modalités de contractualisation : mode subvention 

Contractualisations sectorielles ou intersectorielles : contractualisation avec les branches professionnelles 
et/ou les OPCO sur des plans d’actions opérationnels privilégiant le cofinancement.  
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